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Monsieur le Président,
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de loi autorisant l'approbation de l'Accord international sur le
blé de 1971 comprenant la Convention sur le commerce du blé
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Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.
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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique.

Est autorisée l'approbation de l'Accord international sur le
blé de 1971 comprenant la Convention sur le commerce du blé et
la Convention relative à l'aide alimentaire signées à Washington
le 3 mai 1971 et dont le texte est annexé à la présente loi .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 13 juin 1972.

Le Président,

Signé : Achille PERETTI.
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ANNEXE

ACCORD INTERNATIONAL

sur le blé de 1971 comprenant :

1° la Convention sur le commerce du blé de 1971 ;
2° la Convention relative à l'aide alimentaire de 1971 ,

ouvertes à la signature le 29 mars 1971 .

I

ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLÉ DE 1971

PRÉAMBULE

La Conférence des Nations Unies sur le blé, 1971,
Considérant que l'Accord international sur le blé de 1949 a

été revisé, renouvelé ou reconduit en 1953, 1956, 1959, 1962,
1965, 1966 et 1967,
Considérant que les dispositions de l'Arrangement internatio

nal sur les céréales de 1967, composé de la Convention relative
au commerce du blé, d'une part, et de la Convention relative à
l'aide alimentaire, d'autre part, viennent à expiration le 30 juin
1971 et qu'il est souhaitable de conclure un accord pour une
nouvelle période,

Est convenue que le présent Accord international sur le blé
de 1971 sera composé de deux instruments juridiques distincts :
a) La Convention sur le commerce du blé de 1971 ;
b) La Convention relative à l'aide alimentaire de 1971

et que, soit la Convention sur le commerce du blé de 1971, soit
la Convention sur le commerce du blé de 1971 et la Convention
relative à l'aide alimentaire de 1971 , suivant qu'il conviendra,
seront soumises, conformément à leurs procédures constitution
nelles, à la signature, à la ratification, à l'acceptation ou à l'ap
probation des gouvernements représentés à la Conférence des
Nations Unies sur le commerce du blé, 1971, ainsi que des
gouvernements des Etats parties à la Convention relative au
commerce du blé de l'Arrangement international sur les céréales
de 1967.
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CONVENTION SUR LE COMMERCE DU BLÉ DE 1971

PREMIÈRE PARTIE

GÉNÉRALITÉS

Article premier.

Objectifs.

La présente Convention a pour objet :
a) De favoriser la coopération internationale en ce qui

concerne les problèmes que pose le blé dans le monde, eu égard
aux relations qui existent entre le commerce du blé et la stabi
lité économique des marchés d'autres produits agricoles ;

b ) De favoriser le développement du commerce international
du blé et de la farine de blé, d'assurer que ce commerce s'effec
tue le plus librement possible dans l'intérêt tant des membres
exportateurs que des membres importateurs et de contribuer
ainsi au développement des pays dont l'économie dépend de la
vente commerciale du blé ;
c) De contribuer, autant que possible, à la stabilité du mar

ché international du blé dans l'intérêt tant des membres expor
tateurs que des membres importateurs, et
d) De fournir un cadre, conformément à l'article 21 de la

présente Convention, pour la négociation de dispositions rela
tives aux prix du blé, ainsi qu'aux droits et aux obligations des
membres concernant le commerce international du blé.

Article 2 .

Définitions.

Aux fins de la présente Convention :
1 . a) « Conseil » désigne le Conseil international du blé

constitué par l'Accord international sur le blé de 1949 et
maintenu en existence par l'article 10 ;
b ) « Membre » désigne une Partie à la présente Convention

ou un territoire ou groupe de territoires au sujet duquel" a
été faite la notification prévue au paragraphe 3 de l'article 28 ;
c) « Membre exportateur » désigne un membre nommé à

l'annexe A ;
d) « Membre importateur » désigne un membre nommé &

l'annexe B ;
e ) « Territoire », lorsque cette expression se rapporte à

un membre exportateur ou un membre importateur, désigné
tout territoire auquel s'appliquent, en vertu de l'article 28,
les droits et les obligations que le Gouvernement de ce membre
a assumés aux termes de la présente Convention ;
f) « Comité exécutif » désigne le Comité constitué en vertu

de l'article 15 :
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g) < Sous-comité consultatif de la situation du marché »
désigne le Sous-comité constitué en vertu de l'article 16 ;
h) « Céréales » comprend le blé, le seigle, l'orge, l'avoine,

le maïs et le sorgho ;

i) « Blé » désigne le blé en grain de quelque nature, caté
gorie, type, « grade » ou qualité que ce soit et, sauf dans
les cas où le contexte l'exige autrement, la farine de blé ;
j ) « Année agricole » désigne la période du 1" juillet

au 30 juin ;

k) « Boisseau » désigne, dans le cas du blé, 60 livres avoir-
dupois, soit 27,2155 kilogrammes ;

l) € Tonne métrique » ou 1.000 kilogrammes désigne, dans
le cas du blé, 36,74371 boisseaux ;

m) i . « Achat » désigne, suivant le contexte, l'achat, aux
fins d'importation, de blé exporté par un membre
exportateur ou par un pays autre qu'un membre
exportateur, selon le cas, ou la quantité de ce blé
ainsi acheté ;

ii. « Vente » désigne, suivant le contexte, la vente, aux
fins d'exportation, de blé importé ou destiné à être
importé par un membre importateur, ou par un pays
autre qu'un membre importateur, selon le cas, ou
la quantité de ce blé ainsi vendu ;

iii. Lorsqu'il est question dans la présente Convention
d'un achat ou d'une vente, il est entendu que ce
terme désigne non seulement des achats ou des
ventes conclus entre les Gouvernements intéressés,
mais aussi les achats ou les ventes conclus entre
des négociants privés et des achats ou des ventes
conclus entre un négociant privé et le Gouvernement
intéressé. Dans cette définition, le terme « Gou
vernement » désigne le Gouvernement de tout
territoire auquel s'appliquent, en vertu de l'arti
cle 28, les droits et obligations que tout Gouverne
ment assume en ratifiant, acceptant ou approuvant
la présente Convention ou en y adhérant.

n) Toute mention, dans la présente Convention, d'un « Gou
vernement représenté à la Conférence des Nations Unies sur
le blé, 1971 » est réputée valoir aussi pour la Communauté
économique européenne, ci-après dénommée « la Communauté ».
En conséquence, toute mention, dans la présente Convention,
de « la signature » ou du « dépôt des instruments de ratifi
cation, d'acceptation ou d'approbation » ou d'un « instrument
d'adhésion » ou d'une < déclaration d'application provisoire »
par un Gouvernement est, dans le cas de la Communauté;
réputée valoir aussi pour la signature ou pour la déclaration
d'application provisoire au nom de la Communauté par son
autorité compétente ainsi que pour le dépôt de l'instrument
requis par la procédure institutionnelle de la Communauté pour
la conclusion d'un accord international.

2 . Le calcul de l'équivalent en blé des achats de farine de
blé est effectué sur la base du taux d'extraction indiqué par
le contrat entre L'acheteur et le vendeur. Si ce taux d'extraction
n'est pas indiqué, soixante-douze unités en poids de farine de
blé sont considérées, aux fins de ce calcul, comme équivalant à
cent unités en poids de blé en grain, sauf décision contraire
du Conseil .
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Article 3.

Achats commerciaux et transactions spéciales.

1 . « Achat commercial » désigne, aux fins de la présente
Convention, tout achat conforme à la définition figurant à l'ar
ticle 2 et conforme aux pratiques commerciales usuelles du
commerce international, à l'exclusion des transactions visées au
paragraphe 2 du présent article.

2. « Transaction spéciale » désigne, aux fins de la présente
Convention, une transaction contenant des éléments, introduits
par le Gouvernement d'un membre intéressé, qui ne sont pas
conformes aux pratiques commerciales usuelles. Les transactions
spéciales comprennent :
a) Les ventes à crédit dans lesquelles, par suite d'une inter

vention gouvernementale, le taux d'intérêt, le délai de paiement
ou d'autres conditions connexes ne sont pas conformes aux taux,
aux délais ou aux conditions habituellement pratiqués dans le
commerce sur le marché mondial ;

b ) Les ventes dans lesquelles les fonds nécessaires à l'opé
ration sont obtenus du Gouvernement du membre exportateur
sous forme d'un prêt lié à l'achat du blé ;
c) Les ventes en devises du membre importateur, ni transfé

rables ni convertibles en devises ou en marchandises destinées
à être utilisées dans le membre exportateur ;
d) Les ventes effectuées en vertu d'accords commerciaux avec

arrangements spéciaux de paiement qui prévoient des comptes
de compensation servant à régler bilatéralement les soldes cré
diteurs au moyen d'échange de marchandises, sauf si le membre
exportateur et le membre importateur intéressés acceptent que la
vente soit considérée comme ayant un caractère commercial ;

e ) Les opérations de troc :
i . Qui résultent de l'intervention de Gouvernements et dans

lesquelles le blé est échangé à des prix autres que
ceux qui sont pratiqués sur le marché mondial, ou

ii. Qui s'effectuent au titre d'un programme gouvernemental
d'achats, sauf si l'achat de blé résulte d'une opération
de troc dans laquelle le pays de destination finale du
blé n'est pas désigné dans le contrat initial de troc ;

f) Un don de blé ou un achat de blé au moyen d'une aide
financière accordée spécialement à cet effet par le membre
exportateur ;
g) Toutes autres catégories de transactions que le Conseil pour

rait spécifier et qui contiennent des éléments, introduits par le
Gouvernement d'un membre intéressé, qui ne sont pas conformes
aux pratiques commerciales usuelles.

3. Toute question soulevée par le Secrétaire exécutif ou par
un membre exportateur ou un membre importateur en vue
d'établir si une transaction donnée constitue un achat commer
cial au sens du paragraphe 1 ou une transaction spéciale au
sens du paragraphe 2 du présent article est tranchée par le
Conseil .

Article 4.

Enregistrement et notification.

1 . Le Conseil enregistre séparément pour chaque année
agricole :
a) Aux fins de l'application de la présente Convention, tous

les achats commerciaux effectués par des membres auprès
d'autres membres et non-membres et toutes les importations
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des membres en provenance d'autres membres et non-membres
à des conditions qui en font des transactions spéciales, et

b ) Toutes les ventes commerciales qui sont effectuées par
des membres à des non-membres et toutes les exportations de
membres à destination de non-membres à des conditions qui en
font des transactions spéciales.

2. Les registres visés au paragraphe précédent sont tenus
de façon que l'enregistrement des transactions spéciales soit
distinct de l'enregistrement des transactions commerciales.
3. Pour faciliter le travail du Sous-Comité consultatif de la

situation du marché prévu à l'article 16 , le Conseil enregistre
les prix du marché international du blé et de la farine de blé
et les frais de transport.

4. S'il s'agit de blé qui arrive au pays de destination finale
après revente, passage ou transbordement portuaire dans un
pays autre que celui dont le blé est originaire, les membres
fournissent dans toute la mesure du possible des renseignements
permettant d'enregistrer l'achat ou la transaction mentionnés
aux paragraphes 1 et 2 du présent article en tant qu'achat
ou transaction entre le pays d'origine et le pays de destination
finale. En cas de revente, les dispositions du présent para
graphe ne sont applicables que si le blé est parti du pays
d'origine pendant l'année agricole en cause.

5. Le Conseil peut autoriser l'enregistrement d'achats pour
une année agricole :

a) Si la période de chargement considérée est comprise dans
un délai raisonnable , ne dépassant pas un mois, à fixer par le
Conseil , avant le début ou après la fin de l'année agricole, et

b) Si les deux membres intéressés sont d'accord.

6. Aux fins du présent article :
a) Les membres adressent au Secrétaire exécutif tous les

renseignements relatifs aux quantités de blé ayant fait l'objet
de ventes et achats commerciaux et de transactions spéciales,
dont le Conseil , en fonction de ses compétences, pourrait avoir
besoin , y compris :

i . En ce qui concerne les transactions spéciales, les détails
de ces transactions, permettant de les classer selon
les catégories définies à l'article 3 ;

ii . En ce qui concerne le blé, les détails disponibles concer
nant le type, la catégorie , le « grade s et la qualité,
ainsi que les quantités en cause ;

iii . En ce qui concerne la farine, les indications disponibles
permettant d'identifier la qualité de la farine et les
quantités de chaque qualité.

b) Les membres, lorsqu'ils exportent sur une base régulière,
et les autres membres pour lesquels le Conseil en aura ainsi
décidé, sont tenus d'envoyer au Secrétaire exécutif tous rensei
gnements relatifs aux prix des transactions commerciales et ,
lorsqu'ils sont disponibles, des transactions spéciales concernant
toute nature, catégorie, type, « grade » ou qualité de blé et de
farine de blé, dont le Conseil pourrait avoir besoin.
c ) Le Conseil reçoit régulièrement des renseignements sur les

frais de transport en vigueur, et les membres sont tenus, dans
toute la mesure du possible, de communiquer au Conseil tous
renseignements complémentaires dont il pourrait avoir besoin .

7 . Le Conseil établit un règlement concernant les notifications
et les registres dont il est question dans le présent article. Ce
règlement fixe la fréquence et les modalités suivant lesquelles
ces notifications doivent être faites et définit les obligations
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des membres à cet égard. Le Conseil arrête également la pro
cédure de modification des registres et relevés dont il assure
la tenue, ainsi que les modes de règlement de tout différend
pouvant surgir à cet égard. Si un membre quelconque manque
de façon répétée et sans justification aux engagements de noti
fication contractés en vertu du présent article, le Comité exécutif
engage des consultations avec le membre en cause afin de
remédier à la situation.

Article 5 .

Évaluation des besoins et des disponibilités en blé.

1 . Au 1" octobre, pour les pays de l'hémisphère Nord, et
au 1" février, pour les pays de l'hémisphère Sud, chaque
membre importateur notifie au Conseil les évaluations de ses
besoins d'importations commerciales de blé pendant l'année
agricole. Tout membre importateur peut notifier par la suite
au Conseil toutes modifications qu'il désire apporter à ses
évaluations.
2. Au 1" octobre, pour les pays de l'hémisphère Nord, et au

1" février, pour les pays de l'hémisphère Sud, chaque membre
exportateur notifie au Conseil ses évaluations des quantités de
blé qu'il pourra exporter pendant l'année agricole. Tout membre
exportateur peut notifier par la suite au Conseil toutes modi
fications qu'il désire apporter à ses évaluations.
3. Toutes les évaluations notifiées au Conseil sont utilisées

pour les besoins de l'administration de la présente Convention
et ne peuvent être communiquées aux membres exportateurs
et aux membres importateurs que dans les conditions fixées
par le Conseil. Les évaluations présentées en vertu du présent
article ne constituent en aucune façon des engagements.

Article 6.

Consultations sur la situation du marché.

1 . Si le Sous-Comité consultatif de la situation du marché , au
cours de l'examen permanent du marché qu'il effectue en appli
cation du paragraphe 2 de l'article 16, est d'avis qu'une situation
d'instabilité du marché s'est produite ou est imminente, ou si
une telle situation est signalée à l'attention du Sous-Comité
consultatif par le Secrétaire exécutif, de sa propre initiative
ou à la demande de tout membre exportateur ou importateur,
le Sous-Comité consultatif rend immédiatement compte au
Comité exécutif des faits en question. Le Sous-Comité consul
tatif, en informant de la sorte le Comité exécutif, tient parti
culièrement compte des circonstances qui ont provoqué ou qui
menacent de provoquer la situation d'instabilité du marché,
y compris les fluctuations de prix. Le Comité exécutif se réunit
dans les cinq jours ouvrables pour analyser la situation et pour
examiner s'il serait possible d'arriver à des solutions mutuel
lement acceptables.
Z. Le Comité exécutif, s'il le juge approprié, informe le

Président du Conseil, qui peut convoquer une session du Conseil
pour faire le point de la situation.

Article 7.

Différends et plaintes.

1 . Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application
de la présente Convention qui n'a pu être réglé par voie de
négociation est; à la demande de tout membre qui est partie
au différend, déféré au Conseil par décision.
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2 . Tout membre qui estime que ses intérêts en tant que
partie à la présente Convention sont sérieusement lésés du fait
qu'un ou plusieurs membres ont pris des mesures de nature
à compromettre le fonctionnement de la présente Convention
peut saisir le Conseil. Le Conseil consulte immédiatement les
membres intéressés afin de régler la question. Si la question
n'est pas réglée par ces consultations, le Conseil examine plus
avant la question et peut faire des recommandations aux mem
bres intéressés.

Article 8.

Examen annuel de la situation du blé dans le monde.

1 . a) Poursuivant les objectifs de la présente Convention tels
qu'ils sont définis à l'article premier, le Conseil étudie chaque
année la situation du blé dans le monde et informe les membres
des répercussions que les faits qui se dégagent de cet examen
exercent sur sur le commerce mondial du blé, afin que les
Gouvernements de ces membres les aient à l'esprit lorsqu'ils
déterminent et appliquent leur politique intérieure en matière
d'agriculture et de prix ;
b) L'examen s'effectue en fonction des renseignements dont on

dispose au sujet de la production nationale, des stocks, de la
consommation , des prix et du commerce du blé, y compris les
transactions commerciales et les transactions spéciales ;
c) Tout membre peut communiquer au Conseil des renseigne

ments en rapport avec l'examen annuel de la situation du blé dans
le monde qui ne sont pas déjà parvenus au Conseil soit direc
tement, soit par l'intermédiaire de l'organisation appropriée du
système des Nations Unies, y compris la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement (C. N. U. C. E. D.) et
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture (F. A. 0.).

2. En procédant à l'examen annuel, le Conseil recherche les
moyens permettant de stimuler la consommation de blé et peut
entreprendre, en coopération avec les membres, des études por
tant notamment :

a) Sur les facteurs qui influencent la consommation de blé
dans divers pays, et

b ) Sur les moyens permettant de stimuler la consommation,
notamment dans les pays où l'on constate qu'il est possible de
l'accroître.

3. Aux fins du présent article, le Conseil tient compte des
travaux concernant les céréales effectués par la C. N. U. C. E. D.
et la F. A. 0., ainsi que par les autres organisations intergou
vernementales, afin d'éviter le double emploi ; il peut, sans
préjudice de la portée du paragraphe 1 de l'article 20, conclure
les arrangements qu'il juge souhaitables en vue d'une colla
boration pour l'une quelconque de ses activités avec ces orga
nisations intergouvernementales, ainsi qu'avec les Gouvernements
d'Etats membres de l'Organisation des Nations Unies ou des
institutions spécialisées, non parties à la présente Convention,
qui ont un intérêt substantiel dans le commerce international
des céréales.

4 . Le présent article ne porte atteinte en aucune façon à la
complète liberté d'action dont jouit tout membre dans l'éla
boration et l'application de sa politique intérieure en matière
d'agriculture et de prix.
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Article 9.

Directives concernant les transactions
à des conditions de faveur.

1 . Les membres s'engagent à effectuer toutes transactions à
des conditions de faveur portant sur le blé de manière à éviter
tout préjudice à la structure normale de la production et du
commerce international.

2. A cette fin, les membres prendront les mesures qui s'im
posent pour faire en sorte que les transactions à des conditions
de faveur s'ajoutent aux ventes commerciales raisonnablement
prévisibles en l'absence de telles transactions. De telles mesures
devront être conformes aux principes et directives recommandés
en matière d'écoulement des excédents par la F. A. 0. et pourront
disposer qu'un niveau déterminé d'importations commerciales
de blé, convenu avec le pays bénéficiaire, sera maintenu sur
une base globale par ce pays. En formulant ou en ajustant ce
niveau, il conviendra de tenir pleinement compte du volume des
importations commerciales au cours d'une période représenta
tive, ainsi que de la situation économique du pays bénéficiaire,
notamment de la situation de sa balance des paiements.

3. Les membres, lorsqu'ils effectuent des opérations d'expor
tation à des conditions de faveur, doivent entrer en consultation
avec les membres exportateurs dont les ventes commerciales
pourraient être touchées par de telles transactions, autant que
possible avant de conclure les arrangements nécessaires avec les
pays bénéficiaires.

4. Le Comité exécutif saisira le Conseil d'un rapport annuel
sur les faits nouveaux en matière de transactions de blé à des
conditions de faveur.

DEUXIÈME PARTIE

ADMINISTRATION

Article 10.

Constitution du Conseil .

1 . Le Conseil international du blé, constitué en vertu de
l'Accord international sur le blé de 1949, continue à exister aux
fins de l'application de la présente Convention avec la compo
sition, les pouvoirs et les fonctions prévus par ladite Convention.
2. Tout membre exportateur ou importateur est membre votant

du Conseil et peut être représenté aux réunions par un délégué,
des suppléants et des conseillers.

3 . Toute organisation intergouvernementale que le Conseil
aura décidé d'inviter à une ou plusieurs de ses réunions pourra
déléguer un représentant qui assistera à ces réunions sans droit
de vote.

4. Le Conseil élit un président et un vice-président qui restent
en fonctions pendant une année agricole. Le Président ne jouit
pas du droit de vote et le vice-président ne jouit pas du droit
de vote lorsqu'il fait fonction de président.
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Article 11.

Pouvoirs et fonctions du Conseil .

1 . Le Conseil établit son règlement intérieur.
2 . Le Conseil tient les registres prévus par les dispositions

de la présente Convention et peut tenir tous autres registres
qu'il juge souhaitables.
3. Le Conseil publie un rapport annuel. Il peut aussi publier

toute autre information (et notamment, en totalité ou en partie,
son étude annuelle ou un résumé de cette étude) sur des ques
tions relevant de la présente Convention.
4. Outre les pouvoirs et fonctions spécifiés dans la présente

Convention, le Conseil jouit des autres pouvoirs et exerce les
autres fonctions nécessaires pour assurer l'application de la
présente Convention.
5. Le Conseil peut, à la majorité des deux tiers des voix

exprimées par les membres exportateurs et des deux tiers des
voix exprimées par les membres importateurs, déléguer à l'un
quelconque de ses comités ou au Secrétaire exécutif l'exercice
de pouvoirs ou fonctions autres que les pouvoirs et fonctions
relatifs au budget et à la fixation des cotisations, énoncés
aux paragraphes 2 et 3 de l'article 19. Le Conseil peut à tout
moment rappeler cette délégation de pouvoirs à la majorité des
voix exprimées. Toute décision prise en vertu de tous pouvoirs
ou fonctions délégués par le Conseil, conformément aux dispo
sitions du présent paragraphe, est sujette à revision de la part
du Conseil, à la demande de tout membre exportateur ou de
tout membre importateur, dans les délais que le Conseil pres
crit . Toute décision au sujet de laquelle il n'est pas présenté
de demande de réexamen dans les délais prescrits lie tous les
membres.

6 . Afin de pouvoir s'acquitter de ses fonctions en vertu de
la présente Convention, le Conseil peut demander les statistiques
et les renseignements dont il a besoin, et les membres s'engagent
à les lui fournir.

Article 12.

Voix.

1 . Les membres exportateurs détiennent ensemble 1.000 voix
et les membres importateurs détiennent ensemble 1.000 voix.
2 . Chacune des délégations de membres exportateurs siégeant

au Conseil détient les voix indiquées à l'annexe A.
3 . Chacune des délégations de membres importateurs siégeant

au Conseil détient les voix indiquées à l'annexe B.
4 . Tout membre exportateur peut autoriser un autre membre

exportateur, et tout membre importateur peut autoriser un autre
membre importateur, à représenter ses intérêts et à exercer son
droit de vote à une ou plusieurs réunions du Conseil . Une
preuve suffisante de cette autorisation est présentée au Conseil .

5 . Si , à la date d'une réunion du Conseil, un membre expor
tateur ou un membre importateur n'est pas représenté par un
délégué accrédité et n'a pas habilité un autre membre à exercer
son droit de vote conformément au paragraphe 4 du présent
article, ou si, à la date d'une réunion, un membre est déchu
de son droit de vote, a perdu son droit de vote ou l'a recouvré,
en vertu d'une disposition de la présente Convention, le total
des voix que peuvent exprimer les membres exportateurs est
ajusté à un chiffre égal à celui du total des voix que peuvent
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exprimer, à cette réunion, les membres importateurs et est
redistribué entre les membres exportateurs en proportion des
voix qu'ils détiennent.
6 . Toutes les fois qu'un pays devient partie à la présente

Convention ou qu'un membre cesse de l'être , le Conseil redistri
bue les voix attribuées soit à l'annexe A, soit à l'annexe B,
selon le cas, proportionnellement au nombre de voix détenues
par chacun des pays énumérés dans ladite annexe.
7 . Tout membre exportateur ou tout membre importateur

dispose d'au moins une voix ; il n'y a pas de fraction de voix.

Article 13 .

Siège, sessions et quorum.

1 . Le siège du Conseil est Londres, sauf décision contraire
du Conseil.

2 . Le Conseil se réunit au cours de chaque année agricole
au moins une fois par semestre et à tous autres moments
sur décision du Président ou comme l'exigent les dispositions
de la présente Convention .
3 . Le Président convoque une session du Conseil si la demande

lui en est faite :
a) Par cinq membres, ou
b ) Par un ou plusieurs membres détenant au total au moins

10 p. 100 de l'ensemble des voix, ou
c) Par le Comité exécutif.
4 . A toute réunion du Conseil , la présence de délégués possé

dant, avant tout ajustement du nombre des voix en vertu de
l'article 12, la majorité des voix détenues par les membres
exportateurs et la majorité des voix détenues par les membres
importateurs est nécessaire pour constituer le quorum.

Article 14.

Décisions.

1 . Sauf disposition contraire de la présente Convention, les
décisions du Conseil sont prises à la majorité des voix expri
mées par les membres exportateurs et à la majorité des voix
exprimées par les membres importateurs, comptées séparément.
2 . Tout membre s'engage à considérer comme ayant force

obligatoire toutes les décisions prises par le Conseil en vertu
des dispositions de la présente Convention.

Article 15.

Comité exécutif.

1 . Le Conseil établit un Comité exécutif. Ce Comité exécutif
est composé de quatre membres exportateurs au plus, élus tous
les ans par les membres exportateurs, et de huit membres impor
tateurs au plus, élus tous les ans par les membres importateurs.
Le Conseil nomme le président du Comité exécutif et peut
nommer un vice-président.
2 . Le Comité exécutif est responsable devant le Conseil et

fonctionne sous la direction générale du Conseil. Il a les pou-*
voirs et fonctions qui lui sont expressément assignés par
la présente Convention et tels autres pouvoirs et fonctions que
le Conseil peut lui déléguer en vertu du paragraphe 5 de
l'article 11.
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3 . Les membres exportateurs siégeant au Comité exécutif
ont le même nombre total de voix que les membres importateurs.
Les voix des membres exportateurs siégeant au Comité exécutif
sont réparties entre eux de la façon qu'ils décident, à condition
qu'aucun de ces membres exportateurs ne détienne plus de
40 p. 100 du total des voix de ces membres exportateurs .
Les voix des membres importateurs siégeant au Comité exécutif
sont réparties entre eux de la façon qu'ils décident, à condition
qu'aucun de ces membres importateurs ne détienne plus de
40 p. 100 du total des voix de ces membres importateurs .
4 . Le Conseil fixe les règles de procédure de vote au

sein du Comité exécutif et adopte les autres clauses qu'il
juge utile d'insérer dans le règlement intérieur du Comité
exécutif. Une décision du Comité exécutif doit être prise à la
même majorité des voix que celle que la présente Convention
prévoit pour le Conseil lorsque celui-ci prend une décision
sur une question semblable.
5 . Tout membre exportateur ou tout membre importateur

qui n'est pas membre du Comité exécutif peut participer, sans
droit de vote, à la discussion de toute question dont est
saisi le Comité exécutif, chaque fois que celui-ci considère que
les intérêts de ce membre sont en cause.

Article 16.

Sous-Comité consultatif de la situation du marché.

1 . Le Comité exécutif établit un Sous-Comité consultatif de
la situation du marché, composé de représentants techniques
de cinq membres exportateurs au plus et de cinq membres
importateurs au plus. Le Président du Sous-Comité consultatif
est désigné par le Comité exécutif.
2 . Le Sous-Comité consultatif examine en permanence la

situation courante du marché, et il rend compte au Comité
exécutif conformément aux dispositions de l'article 6. Le Sous-
Comité consultatif, dans l'exercice de ses fonctions, tient compte
de toutes représentations qui lui sont faites par tout membre
exportateur ou importateur.
3 . Tout membre qui ne fait pas partie du Sous-Comité consul

tatif peut participer à la discussion de toute question dont le
Sous-Comité consultatif est saisi, chaque fois que ce dernier
considère que les intérêts du membre en question sont directe
ment en jeu.
4 . Le Sous-Comité consultatif émet des avis conformément

aux articles pertinents de la présente Convention, ainsi que sur
toutes autres questions que le Conseil ou le Comité exécutif
peut lui renvoyer, y compris celles que Je Conseil peut lui
soumettre aux termes de l'article 21 de la présente Convention.

Article 17.

Secrétariat.

1 . Le Conseil dispose d'un secrétariat composé d'un secrétaire
exécutif, qui est son plus haut fonctionnaire, et du personnel
nécessaire aux travaux du Conseil et de ses comités.
2 . Le Conseil nomme le secrétaire exécutif, qui est responsable

de l'accomplissement des tâches dévolues au secrétariat pour
l'administration de la présente Convention et de telles autres
tâches qui lui sont assignées par le Conseil et ses comités .
3 . Le personnel est nommé par le secrétaire exécutif confor

mément aux règles établies par le Conseil.
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4 . Il est imposé comme condition d'emploi au secrétaire
exécutif et au personnel de ne pas détenir d'intérêt financier
ou de renoncer à tout intérêt financier dans le commerce du
blé, et de ne solliciter ni recevoir d'un Gouvernement ou d'une
autorité extérieure au Conseil des instructions relatives aux
fonctions qu'ils exercent aux termes de la présente Convention.

Article 18.

Privilèges et immunités.

1 . Le Conseil a la personnalité juridique . Il peut en particulier
conclure des contrats, acquérir et céder des biens meubles et
immeubles et ester en justice.

2 . Le statut, les privilèges et les immunités du Conseil sur
le territoire du Royaume-Uni continuent d'être régis par l'Accord
relatif au siège conclu entre le Gouvernement du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le Conseil inter
national du blé, et signé à Londres le 28 novembre 1968.

3 . L'accord mentionné au paragraphe 2 du présent article
sera indépendant de la présente Convention . Il prendra cepen
dant fin :

a) Si un accord est conclu entre le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le
Conseil ;
b ) Dans le cas où le siège du Conseil n'est plus situé dans

le Royaume-Uni, ou
c) Dans le cas où le Conseil cesse d'exister.

4 . Si le siège du Conseil n'est plus situé dans le Royaume-Uni,
le Gouvernement du membre où est situé le siège du Conseil
conclut avec le Conseil un accord international relatif au statut,
aux privilèges et aux immunités du Conseil, de son secrétaire
exécutif, de son personnel et des représentants des membres
qui participeront aux réunions convoquées par le Conseil .

Article 19.

Dispositions financières.

1 . Les dépenses des délégations au Conseil et des repré
sentants à ses comités et sous-comités sont à la charge des
Gouvernements représentés. Les autres dépenses qu'entraîne
l'application de la présente Convention sont couvertes par voie
de cotisations annuelles des membres exportateurs et des
membres importateurs. La cotisation de chacun de ces membres
pour chaque année agricole est fixée en proportion du nombre
de voix qu'il détient par rapport au total des voix détenues
par les membres exportateurs et les membres importateurs au
début de ladite année agricole.

2 . Au cours de la première session qui suit l'entrée en
vigueur de la présente Convention, le Conseil vote son budget
pour la période se terminant le 30 juin 1972 et fixe la cotisation
de chaque membre exportateur et de chaque membre impor
tateur.

3 . Le Conseil, lors d'une des sessions qu'il tient au cours
du second semestre de chaque année agricole, vote son budget
pour l'année agricole suivante et fixe la cotisation de chaque
membre exportateur et de chaque membre importateur pour
ladite année agricole.
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4 . La cotisation initiale de tout membre exportateur et de
tout membre importateur qui adhère à la présente Convention
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 25
est fixée par le Conseil sur la base du nombre de voix qui lui
seront attribuées et de la période restant à courir dans l'année
agricole ; toutefois, les cotisations fixées par les autres membres
exportateurs et pour les autres membres importateurs au titre
de l'année agricole en cours ne sont pas modifiées.

5 . Les cotisations sont exigibles dès leur fixation. Tout membre
exportateur ou tout membre importateur qui omet de régler le
montant de sa cotisation dans l'année qui en suit la fixation
perd son droit de vote jusqu'à ce qu'il se soit acquitté de ladite
cotisation, mais il n'est pas relevé des obligations que lui
impose la présente Convention ni privé des autres droits que
cette dernière lui confère, à moins que le Conseil n'en décide
ainsi.

6 . Le Conseil publie , au cours de chaque année agricole, un
état vérifié des recettes encaissées et des dépenses engagées
au cours de l'année agricole précédente.

7 . Le Conseil prend, avant sa dissolution, toutes dispositions
en vue du règlement de son passif et de l'affectation de son
actif et de ses archives.

Article 20.

Coopération avec les autres organisations intergouvernementales.

1 . Le Conseil prend toutes dispositions appropriées pour
procéder à des consultations ou collaborer avec l'Organisation
des Nations Unies et ses organes, en particulier la C. N. U. C. E. D.,
et avec la F. A. O., ainsi qu'avec, le cas échéant, d'autres insti
tutions spécialisées des Nations Unies et organisations inter
gouvernementales. .

2 . Le Conseil , eu égard au rôle particulier dévolu à la
C. N. U. C. E. D. dans le commerce international des produits
de base, la tiendra, selon qu'il convient, au courant de ses
activités et de ses programmes de travail .

3 . Si le Conseil constate qu'une disposition quelconque de la
présente Convention présente une incompatibilité de fond avec
telles obligations que l'Organisation des Nations Unies, ses
organes compétents et ses institutions spécialisées peuvent
établir en matière d'accords intergouvernementaux sur les pro
duits de base, cette incompatibilité est réputée nuire au bon
fonctionnement de la présente Convention et la procédure
prescrite aux paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 27 est appliquée .

Article 21 .

Prix et droits et obligations s'y rapportant.

Afin d'assurer l'approvisionnement en blé et farine de blé
des membres importateurs, ainsi que des débouchés pour le
blé et la farine de blé des membres exportateurs à des prix
équitables et stables , le Conseil examine en temps opportun
les questions de prix, ainsi que les droits et obligations s'y
rapportant. Lorsqu'il apparaît que ces questions sont susceptibles
de négociations fructueuses en vue d'une mise en application
pendant la durée de la présente Convention, le Conseil prie
le Secrétaire général de la C.N.U.C.E.D. de convoquer une
conférence de négociation.
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Article 22.

Signature.

La présente Convention sera ouverte, à Washington, du
29 mars 1971 au 3 mai 1971 inclus, à la signature des Gouver
nements des pays parties à la Convention relative au commerce
du blé de 1967 et des Gouvernements représentés à la Confé
rence des Nations Unies sur le blé, 1971 .

Article 23.

Ratification, acceptation, approbation.

La présente Convention est soumise à la ratification, à l'accepta
tion ou à l'approbation de chacun des Gouvernements signataires
conformément à ses procédures constitutionnelles. Les instru
ments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront
déposés auprès du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
au plus tard le 17 juin 1971, étant entendu toutefois que le
Conseil peut accorder une ou plusieurs prolongations de délai
à tout Gouvernement signataire qui n'aura pas déposé son instru
ment de ratification, d'acceptation ou d'approbation à cette date.

Article 24.

Application provisoire.

Tout Gouvernement signataire peut déposer auprès du Gou
vernement des Etats-Unis d'Amérique une déclaration d'appli
cation provisoire de la présente Convention . Tout autre Gouver
nement remplissant les conditions nécessaires pour signer la
présente Convention ou dont la demande d'adhésion est approu
vée par le Conseil peut aussi déposer auprès du Gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique une déclaration d'application provi
soire. Tout Gouvernement déposant une telle déclaration applique
provisoirement la présente Convention et il est considéré provi
soirement comme y étant partie .

Article 25.

Adhésion.

1 . Tout Gouvernement représenté à la Conférence des Nations
Unies sur le blé, 1971 , ou le Gouvernement de tout pays partie
à la Convention relative au commerce du blé de 1967 peut,
jusqu'au 17 juin 1971 inclus, adhérer à la présente Convention,
étant entendu que le Conseil peut accorder une ou plusieurs
prolongations de délai à tout Gouvernement qui n'aura pas
déposé son instrument à cette date.
2 . Après le 17 juin 1971, tout Gouvernement invité à la

Conférence des Nations Unies sur le blé, 1971, pourra adhérer
à la présente Convention aux conditions que le Conseil jugera
appropriées à la majorité des deux tiers des votes émis par
les membres exportateurs et des deux tiers des votes émis
par les membres importateurs.
3 . L'adhésion a lieu par le dépôt d'un instrument d'adhésion

auprès du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique.
4 . Lorsqu'il est fait mention, aux fins de l'application de

la présente Convention, des membres nommés aux annexes A
ou B, tout membre dont le Gouvernement a adhéré à la présente
Convention dans les conditions prescrites par le Conseil confor
mément au présent article sera réputé nommé dans l'annexe
appropriée.
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Article 26.

Entrée en vigueur.

1 . La présente Convention entrera en vigueur, entre les
Gouvernements qui auront déposé des instruments de ratifi
cation, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, dans les condi
tions suivantes :

a) Le 18 juin 1971 pour toutes les dispositions autres que
les articles 3 à 9 compris et 21, et

b ) Le 1" juillet 1971 pour les articles 3 à 9 compris et 21 ,
pourvu que ces instruments de ratification, d'acceptation, d'appro
bation ou d'adhésion ou des déclarations d'application provisoire
aient été déposés au plus tard le 17 juin 1971 au nom de
Gouvernements représentant des membres exportateurs qui
détiennent au moins 60 p. 100 des voix dénombrées dans
l'annexe A et représentant des membres importateurs qui
détiennent au moins 50 p. 100 des voix dénombrées dans
l'annexe B.

2 . La présente Convention entre en vigueur, pour tout
Gouvernement qui dépose un instrument de ratification, d'accepta
tion, d'approbation ou d'adhésion après le 18 juin 1971 confor
mément aux dispositions pertinentes de la présente Convention,
à la date dudit dépôt, étant entendu qu'aucune des parties de
ladite Convention n'entrera en vigueur pour ce Gouvernement
avant qu'elle n'entre en vigueur pour d'autres Gouvernements
en vertu des paragraphes 1 ou 3 du présent article.
3 . Si la présente Convention n'entre pas en vigueur confor

mément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article,
les Gouvernements qui auront déposé des instruments de ratifi
cation, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ou des décla
rations d'application provisoire pourront décider d'un commun
accord qu'elle entrera en vigueur entre les Gouvernements qui
auront déposé des instruments de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion.

Article 27.

Durée, amendement et retrait.

1 . La présente Convention restera en vigueur jusqu'au 30 juin
1974 inclus. Toutefois, si un nouvel accord relatif au blé est
négocié ainsi qu'il est envisagé à l'article 21 et si un tel accord
entre en vigueur avant le 30 juin 1974, la présente Convention
ne demeurera en vigueur que jusqu'à la date d'entrée en
vigueur du nouvel accord.
2 . Le Conseil peut recommander aux membres un amendement

à la présente Convention.
3 . Le Conseil peut fixer le délai dans lequel tout membre

notifie au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique son accepta
tion ou son rejet de l'amendement. L'amendement prend effet
dès son acceptation par les membres exportateurs détenant les
deux tiers des voix des membres exportateurs et par les membres
importateurs détenant les deux tiers des voix des membres
importateurs.
4 . Tout membre qui n'a pas notifié au Gouvernement des

Etats-Unis d'Amérique son acceptation d'un amendement à la
date à laquelle celui-ci prend effet peut, après avoir donné par
écrit au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique l'avis de retrait
que le Conseil peut exiger dans chaque cas, se retirer de la
présente Convention à la fin de l'année agricole en cours, mais
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il n'est de ce fait relevé d'aucune des obligations résultant de
la présente Convention et non exécutées avant la fin de ladite
année agricole. Tout pays qui se retire ainsi n'est pas lié par
les dispositions de l'amendement qui a provoqué son retrait . Si
un membre prouve au Conseil , lors de la première réunion que
celui-ci tient après la date d'entrée en vigueur de l'amendement,
qu'il lui était impossible d'accepter l'amendement en temps voulu
par suite de difficultés d'ordre constitutionnel ou institutionnel et
déclare son intention d'appliquer l'amendement à titre provisoire
en attendant l'acceptation de cet amendement, le Conseil peut
décider de prolonger pour ledit membre le délai d'acceptation
jusqu'à ce que ces difficultés aient été surmontées.

5 . Tout membre qui considère que ses intérêts sont gravement
atteints du fait du fonctionnement de la présente Convention peut
saisir le Conseil , qui étudie la question dans les trente jours.
Si le membre intéressé estime que, malgré l'intervention du
Conseil, ses intérêts continuent d'être gravement atteints, il peut
se retirer de la présente Convention à la fin de toute année
agricole en notifiant son retrait par écrit au Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique quatre-vingt-dix jours au moins avant la
fin de ladite année agricole, mais il n'est de ce fait relevé
d'aucune des obligations résultant de la présente Convention et
non exécutées avant la fin de ladite année agricole.

6 . Tout membre qui devient État membre de la Communauté
pendant la période d'application de la présente Convention doit
en informer le Conseil, qui examine la question dans les trente
jours afin de négocier, en accord avec le membre intéressé et la
Communauté, l'ajustement qu'il convient d'apporter à leurs droits
et obligations respectifs découlant de la présente Convention. Le
Conseil est habilité, en pareilles circonstances, à recommander
un amendement conformément aux dispositions du paragraphe 2
du présent article.

Article 28.

Application territoriale .

1 . Tout Gouvernement peut, au moment où il signe ou ratifie,
accepte, approuve, applique provisoirement la présente Conven
tion ou y adhère, déclarer que ses droits et ses obligations en
vertu de la présente Convention ne s'appliquent pas à un ou à
plusieurs territoires dont il assure les relations internationales.

2 . A l'exception des territoires au sujet desquels une déclara
tion a été faite conformément aux dispositions du paragraphe 1
du présent article, les droits et les obligations que tout Gou
vernement assume en vertu de la présente Convention s'appli
quent à tous les territoires dont ce gouvernement assure les
relations internationales.

3 . Tout membre peut, à tout moment après sa ratification, son
acceptation, son approbation ou son application provisoire de la
présente Convention ou son adhésion, déclarer par notification
adressée au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique que les
droits et les obligations qu'il a assumés aux termes de la présente
Convention s'appliquent à un ou à plusieurs des territoires au
sujet desquels il a fait une déclaration conformément aux dispo
sitions du paragraphe 1 du présent article.

4 . Tout membre peut, par notification adressée au Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique, retirer de la présente Conven
tion un ou plusieurs des territoires dont il assure les relations
Internationales.
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5 . Lorsqu'un territoire auquel la présente Convention est appli
cable en vertu des paragraphes 2 et 3 du présent article devient
par la suite indépendant, le Gouvernement de ce territoire peut,
dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent son accession à l'indé
pendance, déclarer par notification au Gouvernement des Etats-
Unis d'Amérique qu'il a assumé les droits et obligations d'une
partie à la présente Convention . Il devient partie à la présente
Convention à compter de la date de cette notification.
6 . Aux fins de la redistribution des voix conformément à

l'article 12, toute modification apportée à l'application de la
présente Convention en vertu du présent article est considérée
comme une modification apportée à la participation à la présente
Convention pour autant que les circonstances le requièrent.

Article 29.

Notification par le Gouvernement dépositaire.

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, en qualité de
gouvernement dépositaire, notifiera à tous les Gouvernements
signataires et adhérents toute signature, ratification, acceptation,
approbation, application provisoire de la présente Convention et
toute adhésion, ainsi que toute notification et tout préavis reçus
conformément aux dispositions de l'article 27 et toutes déclara
tion et notification reçues conformément aux dispositions de
l'article 28.

Article 30.

Copie certifiée conforme de la Convention.

Le plus tôt possible après l'entrée en vigueur définitive de la
présente Convention , le Gouvernement dépositaire adressera une
copie certifiée conforme de ladite Convention , en langues
anglaise, espagnole, française et russe au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies pour enregistrement confor
mément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies. Tout
amendement à la présente Convention sera pareillement commu
niqué au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 31 .

Rapports entre le préambule et la Convention. '

La présente Convention comprend le préambule de l'Accord
international sur le blé de 1971 .
En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet

par leur Gouvernement, ont signé la présente Convention à la
date qui figure en regard de leur signature.
Les textes de la présente Convention en langues anglaise,

espagnole, française et russe font également foi. Les textes
originaux seront déposés auprès du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique qui en adressera copie certifiée conforme à chaque
Gouvernement signataire ou adhérent, ainsi qu'au Secrétaire
exécutif du Conseil .

Pour l'Algérie :
Pour l'Argentine :

PEDRO E. REAL.

3 mai 1971 .
Pour l'Australie :

J. PLIMSOLL.

29 avril 1971 .

Pour l'Autriche :

GRUBER.

28 avril 1971 .

Pour les Barbades :

Pour la Belgique :
WALTER LORIDAN.

3 mai 1971 .
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Pour la Bolivie :
A. S. DE LOZADA.

3 mai 1971 .
Pour le Brésil :

Pour la Bulgarie :
Pour le Canada :

M. cADIEUX.
3 mai 1971 .

Pour Ceylan :
Pour la République de Chine :

MARTIN WONG.

27 avril 1971 .

Pour la Colombie :
Pour le Costa Rica :
Pour Cuba :

D. ROHAL-ILKIV.

27 avril 1971 .

Pour le Danemark :
HANS J. CHRISTENSEN.

3 mai 1971 .

Pour la République Domini
caine :

Pour l'Équateur :
C. MANTILLA-0.

5 mars 1971 .

Pour El Salvador :

Pour la Communauté économi
que européenne :

L. G. RABOT.
3 mai 1971 .

Pour la Finlande :

Pour la France :

CHARLES LUCET.

3 mai 1971 .

Pour la République fédérale
d'Allemagne :

ROLF PAULS.

3 niai 1971 .

Pour la Grèce :

Pour le Guatemala :

Pour l'Inde :
L. K. JHA.

3 mai 1971 .

Pour l'Indonésie :

Pour l'Iran :

Pour l'Irlande :

Pour Israël :
M. MEIRAV.

28 avril 1971 .

Pour l'Italie :

EGIDIO ORTONA.
3 mai 1971 .

Pour le Japon :
N. USHIBA.

30 avril 1971 .

Pour le Kenya :

Pour la République de Corée :
DONGJO KIM.

3 mai 1971 .
Pour Koweït :

Pour le Liban :

Pour la Libye :

Pour le Luxembourg :
JEAN WAGNER.

3 mai 1971 .

Pour Malte :

Pour l'Ile Maurice :

Pour le Mexique :
Pour le Maroc :

Pour le Royaume des Pays-Bas :
R. B. VAN LYNDEN.

3 mai 1971.

Pour le Nigeria :

Pour la Norvège :
ARNE GUNNENO.

3 mai 1971.

Pour le Pakistan :
A. HILALY.

30 avril 1971.

Pour le Panama :
J. A. DE LA OSSA.

3 mai 1971 .

Pour le Pérou :
F. BERCKEMEYER.

3 mai 1971 .

Pour le Portugal :
VASCO VIEIRA GARIN.

30 avril 1971 .

Pour l'Arabie Saoudite :
IBRAHIM AL-SOWAYEL .
(Romanisation.)

27 avril 1971 .

Pour l'Afrique du Sud :

Pour l'Espagne :
ARGUELLES.

3 mai 1971 .
Pour la Suède :

HUBERT DE BESCHE.
3 mai 1971 .
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Pour la Suisse :
F. SCHNYDER.

3 mai 1971 .

Pour la République arabe de
Syrie :

RAFIC JOUÉJATI.

1er mai 1971 .

Pour la Trinité et Tobago :

Pour la Tunisie :

s. EL GOULU.

4 avril 1971 .

Pour la Turquie :

Pour l'Union des Républiques
socialistes soviétiques :

Pour la République arabe unie :

Pour le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord :

CROMER.

26 avril 1971 .

Pour les Etats-Unis d'Améri
que :

CLIFFORD M. HARDIN.

14 avril 1971 .

Pour l'Uruguay :

Pour l'État de la Cité du Vati
can :

LUIGI RAIMONDI.

30 avril 1971 .

Pour le Venezuela :
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ANNEXE A

Voix des membres exportateurs.

Argentine 100
Australie 100
Bulgarie 5
Canada 280
Communauté économi
que européenne 100

Espagne 5
Etats-Unis d'Amérique . . 280
Grèce 5

Kenya 5
Mexique 5
Suède 10
Union des Républiques
socialistes soviétiques. 100

Uruguay 5

Total 1.000

ANNEXE B

Voix des membres importateurs.

Afrique du Sud 10
Algérie 14
Arabie saoudite 10
Autriche 1
Barbade 1
Bolivie 5
Brésil 71
Ceylan 17
Chine 19
Colombie 8
Communauté économi
que européenne 152

Costa Rica 3
Cuba 2
Danemark 1
El Salvador 2
Équateur 3
Finlande 2
Guatemala 3
Inde 34
Indonésie 7
Iran 2
Irlande 7
Israël 5
Japon 178
Koweït 3

Liban 9
Libye 5
Malte 2
Maroc 10
Maurice 2
Nigeria 7
Norvège 14
Pakistan 16
Panama 2
Royaume des Pays-
Bas (1) 1

Pérou 25
Portugal 18
République arabe unie . . 65
République de Corée ... 16
République dominicaine . 1
Royaume-Uni 183
Suisse 16
Syrie 5
Trinité-et-Tobago 4
Tunisie 5
Turquie 4
Vatican (Cité du) 1
Venezuela 29

Total 1.000

( 1 ) En ce qui concerne les intérêts des Antilles néerlandaises et
du Surinam.
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n

CONVENTION

relative à l'aide alimentaire de 1971 .

Article I".

Objet.

La présente Convention a pour objet de mettre en œuvre un
programme d'aide alimentaire au bénéfice des pays en voie
de développement, grâce aux contributions recueillies.

Article n.

Aide alimentaire internationale.

1 . Les pays parties à la présente Convention sont convenus
de fournir, à titre d'aide alimentaire aux pays en voie de déve
loppement, du blé, des céréales secondaires ou leurs produits
dérivés, propres à la consommation humaine et d'un type et
d'une qualité acceptables, ou l'équivalent en espèces, pour les
montants annuels minimaux spécifiés au paragraphe 2 ci-après.

2 . La contribution annuelle minimale de chaque pays partie
à la présente Convention est fixée comme suit :

Tonnes métriques .

Argentine 23.000
Australie 225.000
Canada 495.000
Communauté économique européenne 1.035.000
Etats-Unis d'Amérique 1.890.000
Finlande 14.000
Japon 225.000
Suède 35.000
Suisse 32.000

3 . Aux fins de l'application de la présente Convention, tout
pays qui aura signé ladite Convention conformément aux dispo
sitions du paragraphe 2 de l'article VI ou qui y aura adhéré
conformément aux dispositions du paragraphe 2 ou 3 de l'arti
cle VIII sera réputé énuméré au paragraphe 2 de l'article n,
avec la contribution minimale qui lui sera assignée conformément
aux dispositions pertinentes de l'article VI ou de l'article VIII.

4 . La contribution en espèces d'un pays dont la contribution
au programme s'effectuera , en totalité ou en partie, en espèces,
sera calculée en évaluant la quantité de céréales fixée pour
ce pays (ou la partie de cette quantité de céréales qui ne sera
pas fournie en nature) sur la base de 1,73 dollar des Etats-Unis
le boisseau.

5 . L'aide alimentaire sous forme de céréales sera fournie
selon les modalités suivantes :

a) Ventes contre monnaie du pays importateur, ni trans
férable ni convertible en devises ou en marchandises et
services destinés à être utilisés par le Pays membre (1 ),

( 1 ) Dans des circonstances exceptionnelles, il pourra être accordé
une dispense allant jusqu'à 10 % .
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b) Dons de céréales ou dons en espèces à employer à l'achat
de céréales au profit du Pays importateur, ou
c) Ventes à crédit, le paiement devant être effectué par

annuités raisonnables, échelonnées sur vingt ans ou plus et
moyennant un intérêt d'un taux inférieur aux taux commerciaux
en vigueur sur les marchés mondiaux (1), étant entendu que l'aide
alimentaire sous forme de céréales sera fournie dans toute la
mesure du possible selon les modalités indiquées aux alinéas
a et b ci-dessus.

6. Les achats de céréales seront effectués dans les pays par
ticipants.

7 . Dans l'utilisation des dons en espèces, on s'attachera spé
cialement à faciliter les exportations de céréales des pays en
voie de développement participants. A cet effet, il sera établi
une priorité afin que 35 p. 100 au moins de la contribution- en
espèces pour l'achat de céréales en vue de l'aide alimentaire
ou la partie de cette contribution qui sera nécessaire pour
acheter 200.000 tonnes métriques de céréales soient consacrés
à l'achat de céréales produits dans les pays en voie de dévelop
pement participants.
8. Les Pays donateurs fourniront leurs contributions en céréa

les sous forme de positions à terme, f. o. b.
9. Les Pays parties à la présente Convention pourront, en ce

qui concerne leur contribution au programme d'aide alimentaire,
spécifier un ou plusieurs pays bénéficiaires.

10. Les Pays parties à la présente Convention pourront four
nir leur contribution par l'intermédiaire d'une organisation inter
nationale ou bilatéralement. Toutefois, conformément à la recom
mandation formulée au paragraphe 3 de la résolution 2682 (XXV)
de l'Assemblée générale des Nations Unies-, ils - prendront plei
nement en considération les avantages qu'il y aurait à achemi
ner une plus forte proportion de l'aide alimentaire par dès cir
cuits multilatéraux et ils s'attacheront particulièrement à recou
rir au programme alimentaire mondial.

Article III.

Comité de l'aide alimentaire.

1 . Il sera institué un Comité de l'aide alimentaire qui sera
composé des pays énumérés au paragraphe 2 ide l'article II de
la présente Convention et des autres pays. qui deviendront Par
ties à ladite Convention. Le Comité désignera un- président et
un vice-président.

2. Le Comité pourra, lorsque la situation le justifiera, inviter
les représentants du secrétariat d'autres organisations interna
tionales dont seuls peuvent faire, partie les Gouvernements qui
sont également membres de l'Organisation des Nations Unies
ou de ses institutions spécialisées à participer à ses travaux
en qualité d'observateurs.

3. Le Comité :

a) Recevra régulièrement des pays membres des rapports sur
le montant, la composition, les modalités de distribution et les
conditions des contributions à l'aide alimentaire qu'ils four
nissent en vertu de la présente Convention :

,(1) L'accord relatif aux ventes à- crédit peut prévoir le paiement
d'une fraction allant jusqu'à 15 p. 106 du capital à la livraison de
la marchandise.
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b) Examinera en permanence les achats de céréales financés
au moyen de contributions en espèces, en tenant particulière
ment compte de l'obligation qui figure au paragraphe 7 de l'ar
ticle II et qui concerne les achats de céréales effectués dans
les pays en voie de développement participants.
4. Le Comité :
a) Examinera la manière dont les obligations souscrites au

titre du programme d'aide alimentaire ont été remplies ;
b ) Procédera à un échange régulier de renseignements sur

le fonctionnement des dispositions relatives à l'aide alimentaire
prises en vertu de la présente Convention et, notamment, lors
que les renseignements correspondants seront disponibles, sur
ses effets sur la production alimentaire des pays bénéficiaires.
Le Comité fera rapport, en cas de besoin.
5 . Aux fins du paragraphe 4 du présent article, le Comité

peut recevoir des renseignements des pays bénéficiaires et
consulter ces pays.

Article IV.

Dispositions administratives.

Le Comité de l'aide alimentaire institué conformément aux
dispositions de l'article III a recours aux services du secrétariat
du Conseil international du blé pour l'exécution des tâches admi
nistratives qu'il peut demander, notamment la production et la
distribution de la documentation et des rapports.

Article V.

Manquements aux engagements et différends.

En cas de différend relatif à l'interprétation ou à l'applica
tion de la présente Convention ou d'un manquement aux obliga
tions contractées en vertu de ladite Convention, le Comité de
l'aide alimentaire se réunit pour décider des mesures à prendre.

Article VI.

Signature .

1 . La présente Convention sera ouverte, à Washington, du
29 mars 1971 au 3 mai 1971 inclus, à la signature des Gouver
nements de l'Argentine, de l'Australie, du Canada, des Etats-
Unis d'Amérique, de la Finlande, du Japon, de la Suède et de
la Suisse, ainsi qu'à celle de la Communauté économique euro
péenne et de ses Etats membres, sous réserve qu'ils signent
aussi bien la présente Convention que la Convention sur le
commerce du blé de 1971 .

2 . La présente Convention sera également ouverte, dans les
mêmes conditions, à la signature des pays signataires de la
Convention relative à l'aide alimentaire de 1967 qui ne sont
pas énumérés au paragraphe 1 du présent article, pourvu que
leur contribution soit au moins égale à celle qu'ils avaient
souscrite dans la Convention relative à l'aide alimentaire de
1967.

Article VII.

Ratification, acceptation ou approbation.
La présente Convention est soumise à la ratification, à

l'acceptation ou à l'approbation de chacune des Parties signa
taires conformément à leurs procédures constitutionnelles ou
institutionnelles, sous réserve que chacune d'elles ratifie,
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accepte ou approuve également la Convention sur le commerce
du blé de 1971. Les instruments de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou de conclusion seront déposés auprès du Gou
vernement des Etats-Unis d'Amérique au plus tard le 17 juin
1971, étant entendu que le Comité de l'aide alimentaire peut
accorder une ou plusieurs prolongations de délai à tout signa
taire qui n'aura pas déposé son instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou de conclusion à cette date.

Article VIII.

Adhésion.

1 . La présente Convention est ouverte à l'adhésion de la
Communauté économique européenne et de ses Etats membres
et de tout autre Gouvernement visé à l'article VI, sous réserve
que chacun d'eux adhère également à la Convention sur le
commerce du blé de 1971 et sous réserve aussi, dans le cas
des Gouvernements visés au paragraphe 2 de l'article VI, que
leur contribution soit au moins égale à celle qu'ils avaient sous
crite dans la Convention relative à l'aide alimentaire de 1967.
Les instruments d'adhésion prévus au présent paragraphe seront
déposés au plus tard le 17 juin 1971 , étant entendu que le
Comité de l'aide alimentaire peut accorder une ou plusieurs
prolongations de délai à tout Gouvernement qui n'aura pas
déposé son instrument d'adhésion à cette date.

2 . Le Comité de l'aide alimentaire peut approuver l'adhésion
à la présente Convention, en tant que donateur, du Gouverne
ment de tout membre de l'Organisation des Nations Unies ou de
ses institutions spécialisées aux conditions que le Comité de
l'aide alimentaire jugera appropriées.

3 . Si un tel Gouvernement qui n'est pas visé à l'article VI
sollicite son adhésion à la présente Convention entre la clôture
de la période fixée pour la signature et l'entrée en vigueur de
cette Convention, les signataires de ladite Convention peuvent
approuver l'adhésion aux conditions qu'ils jugeront appropriées.
Une telle approbation et de telles conditions auront la même
valeur, en vertu de la présente Convention, que si ces décisions
avaient été prises par le Comité de l'aide alimentaire après l'en
trée en vigueur de la présente Convention.

4 . L'adhésion a lieu par le dépôt d'un instrument d'adhésion
auprès du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique.

Article IX.

Application provisoire.

La Communauté économique européenne et ses Etats mem
bres, ainsi que tout autre gouvernement d'un pays visé à
l'article VI, peuvent déposer auprès du Gouvernement des Etats-
Unis d'Amérique une déclaration d'application provisoire de la
présente Convention, sous réserve qu'ils déposent aussi une
déclaration d'application provisoire de la Convention sur le
commerce du blé de 1971 . Tout autre gouvernement dont la
demande d'adhésion est approuvée peut aussi déposer auprès
du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique une déclaration
d'application provisoire. La Communauté économique européenne
et ses Etats membres, ainsi que tout gouvernement déposant
une telle déclaration, appliquent provisoirement la présente
Convention et sont considérés provisoirement comme y étant
parties.
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Article X.

Entrée en vigueur.

1 . La présente Convention entre en vigueur pour la Commu
nauté économique européenne et ses Etats membres, ainsi que
pour les Gouvernements qui auront déposé des instruments de
ratification, d'acceptation , d'approbation, de conclusion ou
d'adhésion , dans les conditions suivantes :
a) Le 18 juin 1971 pour toutes les dispositions autres que

l'article II ;
b ) Le 1" juillet 1971 pour l'article II ; sous réserve que la

Communauté économique européenne et ses Etats membres,
ainsi que tous les autres Gouvernements nommés au para
graphe 1 de l'article VI, aient déposé de tels instruments ou
une déclaration d'application provisoire au 17 juin 1971 et que
la Convention sur le commerce du blé de 1971 soit en vigueur.
La présente Convention entre en vigueur, pour tout autre Gou
vernement qui dépose un instrument de ratification, d'accep
tation, d'approbation, de conclusion ou d'adhésion après l'entrée
en vigueur de la Convention, à la date dudit dépôt.

2 . Si la présente Convention n'entre pas en vigueur confor
mément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article,
les Gouvernements qui, au 18 juin 1971 , auront déposé des
instruments de ratification, d'acceptation , d'approbation, de
conclusion ou d'adhésion, ou des déclarations d'application pro
visoire, pourront décider d'un commun accord qu'elle entrera
en vigueur entre les Gouvernements qui ont déposé des ins
truments de ratification, d'acceptation , d'approbation, de conclu
sion ou d'adhésion à condition que la Convention sur le com
merce du blé de 1971 soit en vigueur ou bien pourront prendre
toutes autres mesures que la situation leur paraîtra exiger.

Article XI.

Durée.

La présente Convention restera en vigueur pour une période
de trois ans à compter de la date d'entrée en vigueur de
l'article II de ladite Convention.

Article XII.

Notification par le Gouvernement dépositaire .

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique , en qualité de
Gouvernement dépositaire, notifiera à toutes les Parties signa
taires et adhérentes toute signature, toute ratification, toute
acceptation, toute approbation, toute conclusion, toute applica
tion provisoire de la présente Convention et toute adhésion à
ladite Convention.

Article XIII.

Copie certifiée conforme de la Convention.

Le plus tôt possible après l'entrée en vigueur définitive de
la présente Convention, le Gouvernement dépositaire adressera
une copie certifiée conforme de ladite Convention en langues
anglaise, espagnole, française et russe au secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies pour enregistrement confor
mément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies. Tout
amendement à la présente Convention sera pareillement com
muniqué au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.
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Article XIV.

Rapports entre le préambule et la Convention.

La présente Convention comprend le préambule de l'Accord
international sur le blé de 1971 .

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet
par leurs Gouvernements ou leurs Autorités respectifs, ont
signé la présente Convention aux dates figurant en regard de
leur signature.
Les textes de la présente Convention en langues anglaise, espa

gnole, française et russe font également foi. Les originaux seront
déposés dans les archives du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique, qui en transmettra des copies certifiées conformes
à toutes les Parties signataires et adhérentes .

Pour l'Argentine :
PEDRO E. REAL.

3 mai 1971 .

Pour l'Australie :
J. PLIMSOLL.

29 avril 1971 .

Pour la Belgique :
WALTER LORIDAN.

3 mai 1971 .

Pour le Canada :
M. CADIEUX.

3 mai 1971 .

Pour le Danemark :

Pour la Communauté écono
mique européenne :

L. G. RABOT.

3 mai 1971.

Pour la Finlande :

Pour la France :
CHARLES LUCET.

3 mai 1971 .

Pour la République fédérale
d'Allemagne :

ROLF PAULS.

3 mai 1971 .

Pour l'Italie :
EGIDIO ORTONA.

3 mai 1971.

Pour le Japon :
(Avec réserve sur l'article II.)

N. USHIBA.

30 avril 1971.

Pour le Luxembourg :
JEAN WAGNER.

3 mai 1971 .

Pour le Royaume des Pays-
Bas :

R. B. VAN LYNDEN.

3 mai 1971 .

Pour la Norvège :

Pour la Suède :
HUBERT DE BESCHE.

3 mai 1971.

Pour la Suisse :
F. SCHNYDER.

3 mai 1971.

Pour le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord :

Pour les Etats-Unis d'Amé
rique :

CLIFFORD M. HARDIN.

14 avril 1971.


